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Aide-mémoire des États-Unis sur le plan Schuman (8 novembre 1950)
 

Légende: Le 8 novembre 1950, le gouvernement des États-Unis rédige un aide-mémoire, dans lequel il
réaffirme son soutien à l'initiative française du 9 mai 1950 et se félicite des progrès réalisés lors des
négociations des Six sur le plan Schuman.

Source: Archives Nationales du Luxembourg, Luxembourg. Ministère des Affaires étrangères. Traités.
Traités - Economiques et Financiers. Plan Schuman - Négociations - Secrétariat de la délégation
luxembourgeoise 1950-1951, AE 11345.
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TOP SECRET

Aide-mémoire des États-Unis sur le plan Schuman (8 novembre 1950)

Le gouvernement américain a suivi avec beaucoup d’intérêt les progrès réalisés dans la négociation d’un 
traité susceptible de créer une organisation mettant en commun les ressources de charbon et d’acier 
d’Europe occidentale. Il convient de rappeler qu’à l’époque où cette proposition a été soumise, le président 
et le secrétaire d’État américains ont pleinement soutenu ses objectifs et que, partout aux États-Unis, 
l’initiative française a été accueillie avec enthousiasme comme portant un véritable espoir pour une nouvelle 
ère dans les relations entre la France et l’Allemagne et comme une mesure positive sur la voie d’une 
intégration économique accrue de l’Europe occidentale.

Le gouvernement français a attaché une grande importance à la conclusion positive de ces négociations, 
notamment en ce qui concerne la question de la participation allemande à la défense de l’Europe 
occidentale. Le gouvernement américain a partagé la position du gouvernement français sur le caractère 
souhaitable de la conclusion, dans un esprit conforme à la proposition initiale, des négociations relatives au 
plan Schuman dans un avenir proche. À ce titre, nous attirons l’attention du ministère des Affaires 
étrangères sur la déclaration suivante du président américain à l’occasion d’un discours prononcé à 
Independence, dans le Missouri, le 7 novembre dernier:

«Je suis très intéressé par la proposition soumise par le ministre français des Affaires étrangères, monsieur 
Schuman, visant à mettre en commun la production de charbon et d’acier en Europe occidentale. J’espère 
vivement que ce plan pourra être mené conformément aux grandes lignes proposées par monsieur 
Schuman.»

Légation américaine
Luxembourg, le 8 novembre 1950.


